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SANTÉ

Campus 
mobilisés 
pour le 
climat

Depuis une vingtaine d’années, les grandes banques 
françaises développent une mainmise croissante sur les 
campus et les universités, tout en finançant la destruc-
tion du climat. Plusieurs organisations dont les Ami·es de 
la Terre, le RESES et l’Union étudiante, ont lancé une cam-
pagne « Stop Banques Polluantes » pour enquêter sur 
l’emprise des banques sur les universités et les écoles 
(financement du Bureau des étudiant·es, stands, inter-
ventions), organiser des actions étudiantes pour faire 
pression sur les banques et les pousser à en finir avec les 
énergies fossiles.

tt Contact : Les Amis de la Terre, Mundo M, 
47 avenue Pasteur. 93 100 Montreuil., 
tél. :  01 48 51 32 22, www.amisdelaterre.org.

Val-de-Marne

Super-incinérateur 
super-polluant
Depuis 2021, le collectif de lutte contre les déchets 3R 
alerte sur les pollutions relevées aux alentours de l’in-
cinérateur Ivry/Paris XIII dans le Val-de-Marne, le plus 
grand incinérateur d’Europe. À l’époque, c’est la conta-
mination aux dioxines – des polluants organiques per-
sistants (POP) très toxiques – des œufs de poule dans 
l’aire urbaine de Paris qui pose problème, les rendant 
impropres à la consommation. En octobre 2024 et février 
2025, des échantillons de terre et de mousses sont récol-
tés près d’une crèche et dans des cours d’écoles primaires 
à proximité de l’incinérateur par l’organisme de recherche 
Toxicowatch et le collectif 3R. Les résultats intermédiaires 
publiés par l’ONG Zero Waste Europe début avril sont alar-
mants. De fortes concentrations en dioxines sont retrou-
vées dans tous les prélèvements de mousse, de même 
qu’une pollution massive aux métaux lourds dans quatre 
des écoles ciblées, avec des taux cent fois supérieurs aux 
seuils maximums recommandés par l’Union européenne 
pour l’aluminium, le cobalt, le plomb et l’étain. À la lumière 
de ces résultats, le collectif 3R se positionne en faveur de 
la proposition de loi visant à instaurer un moratoire sur 
les nouveaux incinérateurs, déposée devant l’Assemblée 
Nationale le 11 mars dernier.
Source : zerowasteeurope.eu, collectif3r.org.

Un moratoire sur les nouveaux 
projets d’incinérateurs ?
Ces dernières années, les méga-projets d’incinérateurs 
se développent. L’une des causes en est la fin program-
mée du dépôt en décharge. Or « Alors que la baisse de l’en-
fouissement était censée s’accompagner d’une diminution 
des déchets résiduels, elle s’est traduite par un simple trans-
fert vers l’incinération », commente Pauline Debrabandère, 
de Zero Waste. L’association publiait en mai 2025 un rap-
port sur « Les promesses fumeuses de l’incinération ». Les 
nouveaux projets d’incinérateurs affichent des capacités 
de traitement massives et prévoient d’incinérer de plus 
en plus de déchets d’entreprises, faisant payer aux contri-
buables le traitement des déchets du secteur privé… Zero 
Waste préconise d’ « arrêter de financer les nouveaux projets 
d’incinérateurs et [de] rediriger l’argent public vers toutes les 
initiatives qui permettent de réduire le gaspillage ». Par ail-
leurs, l’association dénonce le projet de plus en plus fré-
quent de produire de l’énergie à partir de l’incinération 
des déchets, qui sont ainsi considérés comme une source 
d’énergie renouvelable ! « Ces déchets résultent d’un gas-
pillage de matière et ont nécessité beaucoup de ressources 
pour leur production, rappelle Pauline Debrabandère. De 
plus, comme ils sont principalement composés d’eau, leur 
combustion est inefficace sur le plan énergétique ». Enfin, 
l’incinération génère une pollution grave, et très chère à 
neutraliser (2,5 à 3 milliards d’euros par an). Pour toutes 
ces raisons, Zero Waste demande un moratoire sur tous 
les nouveaux projets d’incinération.

tt Zero Waste France, 1 passage Emma Calvé 75 012 Paris, 
www.zerowastefrance.org.


